
■ Avant, était l’indemnité
compensatrice

Le transport est un service public
(au sens des règlements européens). Sa
définition et sa consistance relèvent de
l’autorité publique, en l’occurrence le STIF,
l’autorité organisatrice. Sa mise en œuvre est
du ressort des entreprises publiques (RATP,
SNCF) ou entreprises privées (regroupées
dans l’association OPTILE).
Jusqu’en 1999, les relations entre le STIF,
autorité organisatrice des transports 
d’Ile-de-France, et les transporteurs, étaient
régies par le système de l’indemnité com-
pensatrice, qui n’offrait pas de description
précise de ce qui était demandé aux
entreprises et qui prévoyait un équilibre
automatique des comptes, en fin d’année.
Le déficit d’exploitation, les recettes directes
des voyageurs ne couvrant qu’une part des
coûts des deux entreprises publiques RATP
et SNCF Ile-de-France, était ainsi pris en
charge par l’État et les collectivités territo-
riales qui se répartissaient la compensation
du déficit des deux entreprises.
Ce régime ne permettait pas d’optimiser
la gestion, n’incitant, ni au développement
des recettes, ni à la maîtrise des dépenses,
la qualité de service étant peu prise en
compte.

■ Clarifier les enjeux,
responsabiliser les acteurs

Dans le cadre de la réforme du STIF, il a
été décidé de substituer à ce dispositif, des
contrats pluriannuels. Les premiers contrats
signés par le STIF avec la RATP et la SNCF

pour la période 2000-2003 ont marqué le
passage de cette logique de compensation
des déficits à une démarche de responsa-
bilisation progressive des deux entreprises,
permettant de clarifier et de mieux maîtriser
les financements publics consacrés aux
transports franciliens.
Ces contrats ont une double originalité
par rapport aux autres régions françaises :
leur ampleur (nombre de voyageurs
concernés, montant financier, taille et
caractère des entreprises, etc.), et le fait que
l’autorité contractante, le STIF, est unique
sur l’ensemble du territoire régional, ce qui
est un gage de cohérence et d’intégration
des réseaux de train, métro, bus et
tramway.

Les nouveaux contrats, signés pour la
période 2004-2007, comportent des amé-
liorations prenant mieux en compte les
attentes des Franciliens, notamment en ce
qui concerne la qualité de service. Compte
tenu des évolutions institutionnelles à venir,
ils constituent une étape de transition vers
des contrats de troisième génération.
La négociation de ces nouveaux contrats a
permis au STIF d’affirmer son rôle d’autorité
organisatrice des transports franciliens. Ils
vont lui fournir pour les quatre années à
venir un levier efficace au service d’une
organisation des transports plus performante
et plus proche des besoins des voyageurs.

S'engager sur un contrat est toujours un
acte juridiquement et politiquement
important. Les contrats signés par le STIF
avec la SNCF et la RATP n'échappent pas 
à cette règle qui veut qu'au-delà des
enjeux financiers, s'élevant à plus de 
5,7 milliards d'euros par an, chaque
partie ait à cœur d'honorer sa signature.
Dans ce cadre, le STIF assumera son rôle
d'autorité organisatrice et de garant des
services de transport offerts à la clientèle.
De leurs côtés, la RATP et la SNCF s'engagent
à transporter les Franciliens avec des
objectifs plus élevés de régularité et de
qualité. Les trois partenaires, parfaite-
ment conscients des efforts à accomplir,
se sont engagés avec conviction par la
voix de leur Conseil d'administration, à
faire plus et mieux.

Bien sûr, un bon contrat ne peut s'imaginer
sans mécanismes de contrôle, d'incitations
et de pénalités financières. Cette deuxième
génération de contrats les renforcent en les
précisant et en responsabilisant d'avantage
les entreprises. A l'heure où la décentra-
lisation va rapprocher plus encore le citoyen
de ses services publics, cette exigence de
régularité et de qualité apparaît en effet
encore plus évidente.
Le STIF entend par ces contrats être non
seulement une autorité organisatrice
mais aussi un partenaire capable 
d'accompagner et de soutenir les entre-
prises dans leurs efforts. C'est ainsi,
par exemple, que le financement d'un
programme spécifique de remise à
niveau de la régularité des trains SNCF,
témoigne de la volonté du STIF d'exercer
les responsabilités que doit lui conférer
le projet de loi de décentralisation en
cours de discussion au Parlement.

Le droit des Franciliens à circuler avec
facilité et en toute sécurité est un 
vrai défi que ces nouveaux contrats 
permettront de relever. Le Syndicat des
transports d'Ile-de-France s'y engage.
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“Les nouveaux contrats
constituent une étape de

transition vers des contrats
de troisième génération“

S P É C I A L « C O N T R A C T U A L I S A T I O N »

POURQUOI DES CONTRATS
CONTRAT

2004-2007

SNCF - RATP

STIF

AVEC LA SNCF ET LA RATP ?
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■ Des premiers résultats
satisfaisants

A l’origine, les contrats prévoyaient la
réalisation d’un objectif d’offre annuel,
(appelée offre de référence), défini globa-
lement, avec une franchise destinée à
couvrir les aléas normaux d’exploitation
qui s’élevaient à 4 % pour le métro et le
bus à Paris et à 3 % pour les autres
réseaux. Compte tenu des niveaux de
réalisation et des niveaux de franchise,
aucune pénalité n’a été mise en œuvre
entre 2000 et 2002 (les résultats 2003
ne sont pas encore arrêtés).

■ De nouveaux objectifs
plus ambitieux

> un meilleur pilotage
du développement de l’offre :

Dans les nouveaux contrats, la connais-
sance de l’offre réalisée mensuellement,
ainsi que celle des taux de charge 
des véhicules, vont permettre au STIF
d’améliorer le pilotage de l’adaptation
des réseaux. 
De plus, un comité de suivi spécifique aux
problèmes d’offre réunira trimestriellement
le STIF et les opérateurs pour examiner les
évolutions nécessaires.

LES CONTRATS PEUVENT-ILS ÊTRE REVUS ?
Compte tenu des modifications attendues du
contexte institutionnel (projet de loi sur la
dŽcentralisation), la composition du Conseil
dÕadministration et les compŽtences du STIF vont
•tre amenŽes ˆ Žvoluer. Une disposition est donc
prŽvue ̂  cet effet dans les contrats pour organiser,
si nŽcessaire, leur rŽvision ˆ la demande du STIF.

COMMENT LES GRÈVES SONT-ELLES 
PRISES EN COMPTE ?
Sauf lorsquÕelles rev•tent les caract•res de la
force majeure (causes extŽrieures au fonction-
nement de lÕentreprise), les gr•ves sont de
lÕenti•re responsabilitŽ de lÕentreprise qui en
assume les consŽquences financi•res.

QUEL EST L’OBJECTIF DU PROTOCOLE   
STIF/RFF (RÉSEAU FERRÉ DE FRANCE) ?
Ce protocole pose les bases dÕune
coopŽration approfondie et dÕŽchanges
dÕinformations entre le STIF et RFF afin de
poursuivre lÕamŽlioration du service. Il
prŽvoit notamment dans le cadre de
lÕinstance rŽgionale de concertation sur les
sillons, un suivi des capacitŽs offertes par
le rŽseau ferrŽ. Par ailleurs, ce protocole
prŽvoit un suivi des investissements de
modernisation et de rŽgŽnŽration (y
compris leur impact sur lÕexploitation). La
liste des travaux prŽvus et leur incidence
sur la rŽalisation de lÕoffre de service est
communiquŽe annuellement au STIF.
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L’OFFRE
DE TRANSPORT

> une “déglobalisation” de l’offre 
de transport :

Auparavant, l’offre était appréciée dans
sa globalité, c’est-à-dire sur l’ensemble du
réseau sans distinction par ligne. 
Désormais, l’offre ferroviaire de la SNCF va
se répartir en treize sous-réseaux et celle
de la RATP en sept sous-réseaux, en distin-
guant notamment le réseau “Mobilien“,
permettant ainsi de définir des objectifs
plus détaillés. L’information recueillie et
analysée par le STIF va gagner en précision,
la production kilométrique sera fournie en
trains x kilomètres ou en véhicules x kilomètres
totaux et commerciaux pour chacun des
sous-réseaux des deux opérateurs, et pour
la RATP également pour chacune des lignes
de métro.

> une franchise plus contraignante :
La franchise pour la SNCF est déclinée
pour chacun des treize sous-réseaux, ce
qui la rend plus contraignante. Pour la
RATP, elle a été ramenée de 4 à 3,5 %
pour le métro, de 3 à 2 % pour chacune
des deux lignes du RER, les autres réseaux
de surface n’ayant pas subi de baisse en
raison de l’accroissement des difficultés
de circulation. Cette mesure doit concourir
à l’amélioration de la réalisation de l’offre
de référence.

> une plus grande souplesse en cours
de contrat :

En précisant les modalités de modifications
de l’offre en cours d’exercice, les nouveaux
contrats offrent une plus grande souplesse
d’intervention. Ainsi, le STIF pourra décider
et financer des modifications du service
intégrant les nouveaux besoins issus des
travaux du groupe de travail “Offre de
Transports“ et des demandes des collecti-
vités territoriales. D’ores et déjà, le budget
2004 du STIF prévoit une provision pour
offre nouvelle de 10 millions d’euros. Pour
les années suivantes, les évolutions de
l’offre pourront être intégrées par simple
avenant au contrat. Par ailleurs, les
modifications temporaires font l’objet
d’un bordereau de prix prévu au contrat.

�������	
������	��
�����	
�	
CONTRAT

2004-2007

SNCF - RATP

STIF

�


